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Paiement des cp en cas de rupture
conventionnelle

Par bidine56, le 13/10/2009 à 18:12

Bonjour,rnrnActuellement en cours de rupture conventionnelle de mon CDI je souahite savoir
comment seront rémunérés mes jours de congés payés restants.rnrnMerci d'avance pour vos
réponses

Par Visiteur, le 13/10/2009 à 18:34

bonsoir,rnrnils vous seront payés lors de votre solde de tout compte.
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